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Mildiou : 
Le risque augmente. Les contaminations pourraient e tre importantes lors des prochaines pluies an-
nonce es la semaine prochaine 
La vigne doit être protégée pendant la floraison si une pluie est annoncée. Surveillez la météo et 
traitez au plus près de la pluie. 
 
Oïdium:  
La vigne doit être protégée pendant la floraison. 
Ajustez le renouvellement pour être bien protégé pendant la fleur. 
 
Black rot 
Pas de contamination dans les prochains jours. 
Pas de traitement spécifique à prévoir. La protection Black rot s’effectue en même temps que la 
protection mildiou ou oïdium, par le choix de produits ayant la double homologation. 
 
 
Dans tous les cas, lors de vos prochains traitements, pensez à adapter la quantité de bouillie à 
la hauteur de végétation ! Les rameaux sont courts, il est inutile d’ouvrir les jets du haut. 
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Risque mildiou en augmentation 

Traitement mildiou uniquement avant des pluies supérieures à 2 mm 

Traitement oïdium à prévoir sur toutes les parcelles pendant la floraison 
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Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2019 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es : 
http://viticulture.ecophytopic.fr/sites/default/files/actualites_doc/NC2019_mildiou_o%C3%
AFdium_botrytis_blackrot_vigne_0.pdf 
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http://e-phy.agriculture.gouv.fr/

